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Les îles tropicales sont caractérisées par l’originalité et la spécificité de leur flore primaire, avec 

des taux d’endémisme particulièrement élevés chez les plantes à fleurs, mais aussi par leur 

vulnérabilité avec des nombreuses espèces menacées de disparition. A titre d’exemple, les flores 

vasculaires de Polynésie française et de La Réunion comptent respectivement 302 et 275 espèces 

menacées selon les Listes Rouges de l’UICN [1][2]. Les orchidées comprennent plus d’un 

millier d’espèces dans les îles tropicales de l’Indo-Pacifique, dont plus de 240 dans les 

Mascareignes [3], une centaine aux îles Samoa [4] et une trentaine dans les îles de la Société en 

Polynésie française [5]. Elles sont globalement et localement menacées par la déforestation, les 

invasions biologiques, mais également par la collecte dans leurs milieux naturels, car souvent 

très prisées en horticulture pour leurs fleurs et parfois comme plantes médicinales, notamment en 

Chine [6]. La famille entière figure ainsi dans les Annexes de la Convention sur le commerce 

international des faunes et flores sauvages menacées d’extinction (CITES). Bien que peu 

documentées dans les Flores et les ouvrages ethnobotaniques, environ 60 espèces seraient 

utilisées dans une pharmacopée locale dans la région Indo-Malaise [7]. En Polynésie française, 

au moins cinq espèces sont connues pour être traditionnellement utilisées pour leurs vertus 

médicinales, dont le taxon endémique Liparis clypeolum aux Marquises et à Rapa [8]. Si les 

études ethnobotaniques, chimiques et pharmacologiques participent à l’acquisition des 

connaissances, la récolte et la culture d’espèces menacées (cas de Jumellea fragrans à l’île de La 

Réunion), parfois protégées par la réglementation (cas de Liparis clypeolum en Polynésie 

française), posent des questions non seulement scientifiques mais également déontologiques avec 

des conflits d’intérêts potentiels entre chercheurs, législateurs, gestionnaires et utilisateurs. Un 

« code de conduite éthico-scientifique » s’avère indispensable pour ne valoriser et exploiter que 

les taxons les moins vulnérables et « domesticables » afin de ne pas compromettre l’intégrité des 

populations naturelles dites « sauvages ». 
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